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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 59, insérer l'article suivant :

Par deux fois au premier alinéa et à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 332-1 du code de
la sécurité sociale, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les assurés et leurs ayants-droit mais aussi les professionnels et établissements de santé du
fait du tiers-payant disposent d’un délai légal de deux années à compter du premier jour du trimestre
suivant  les  prestations  pour  obtenir  le  règlement  auprès  d’une  caisse  d’assurance  maladie  des
prestations facturées aux assurés sociaux.

Compte tenu de la complexité croissante des facturations et des évolutions importantes du
fait de la mise en place de la tarification à l’activité ou des changements informatiques intervenus
dans les chaînes de liquidation, il serait nécessaire d’allonger ce délai à trois années. Ce serait une
mesure équitable dans la mesure où les caisses d’assurance maladie bénéficient quant à elles d’une
prescription triennale pour la récupération des sommes indûment versées.


